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NOTIFICATIONS AU TITRE DES DÉCISIONS A.3 ET A.4 CONCERNANT 
L'INTERPRÉTATION DE L'ACCORD SUR LA MISE EN 

ŒUVRE DE L'ARTICLE VII DE L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 

ET LE COMMERCE DE 1994 
 

TURQUIE 
 
 
 La communication ci-après, datée du 15 septembre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Turquie. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à la Décision (A.3) relative au traitement des montants des intérêts lors de la 
détermination de la valeur en douane des marchandises importées et à la Décision (A.4) sur l'évaluation 
des supports informatiques de logiciels destinés à des équipements de traitement des données, la Mission 
permanente de la Turquie notifie par la présente que les deux Décisions susmentionnées ont été 
appliquées à compter de février 2000, c'est-à-dire de la date d'entrée en vigueur de la Loi douanière 
n° 4458. 
 
 

__________ 
 
 


